
UNION INTERPARLEMENTAIRE 
 
 

 

DIVISION DES NATIONS UNIES POUR 
LA PROMOTION DE LA FEMME 

 
Appliquer la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 

Le rôle des parlements et de leurs membres 
 

Genève, 19 octobre 2006 
 

Programme provisoire annoté 
 

08.45-09.30 Inscription 
09.30-09.45 Accueil 
09.45-11.00 Introduction à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes (CEDAW) et à son Protocole facultatif 
 

 Pourquoi une convention sur la discrimination à l’égard des femmes ? 
 Pourquoi un protocole facultatif à la Convention ? 

 
Exposés de : 
Un membre du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
 

Mme Christine Brautigam, Chef, Section du droit des femmes, Division de la promotion de la femme 
(ONU) 

 

Les exposés seront suivis d’un débat 
11.00-11.15 Pause café 
11.15 - 12.30 Appliquer la Convention : le rôle du parlement 

 

 Mise en place d’un cadre législatif et de suivi adéquat  
 Travailler avec la société civile et les médias  
 Suivi des progrès accomplis 
 Participation du Parlement au mécanisme de rédaction et de présentation de rapports 

 
Exposés de : 
Un membre du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
 

Un parlementaire  

 

Les exposés seront suivis d’un débat 
12.30-14.30 Déjeuner 
14.30-15.45 La violence à l’égard des femmes et la Convention 

 

 Comment la Convention traite-elle la violence à l’égard des femmes ? 
 Qu’est-ce que les Etats parties sont tenus de faire ? 
 Qu’est-ce que les parlements peuvent faire ? 

 
Exposé de : 
Un membre du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
 

L’exposé sera suivi d’un débat 
15.45 - 17.00 Les lois concernant la violence à l’égard des femmes 

 

 Quels types de lois ? 
 Comment assurer une mise en œuvre appropriée ? 

 
Exposés par : 
Deux parlementaires 
 

Mme Christine Brautigam, Chef, Section du droit des femmes, Division de la promotion de la femme 
(ONU) 
 

Les exposés seront suivis d’un débat 
17.00-17.30 Conclusions et recommandations 

 


